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Chambre des Représent.ants. 

SESSIO~ Ill-: 'I 884-t 88/S. 

Aulorisatiou, pour Sa tlajesté le l\oi, 1l'être le chef dr. l'Etat lo,uté en l\l'rique 
1uu· l'Association Internationale 1111 Congo (1). 

&APPORT 

~'AIT, AU NOH DE L \ S!':C.TION GE:'<TR.\LK (1)1 l'i\ll M. A. NOTllOllB 

-- 
!\1Ess1Eu1ts. 

Aussi longtemps q11e l'Association internationale du Congo a été une 
entreprise privée, les Chambres législatives y sont restées étrangères. 

Aujourd'hui la situation n'est plus la même. 
Dès le commencement de 1884, les États-Unis d'Amérique el bientôt après 

l'Empire d'Allemagne avaient.dans des déclarations échangées avec l'Associa 
tion internationale du Congo, reconnu celle-ci comme un èlre juridique, 
capable d'acquérir et de pos .• éder des territoires avec tous les attributs de la 
Souveraineté. 

Cet exemple fut successivement suivi par presque toutes les Puissances et 
vers la fin du mois de février- dernier, l'échange de déclarations identiques 
au fond/était général. 
Toutes, revêtant la forme d'un Acte international, renferme-nt la stipula 

tion que cc le drapeau de l'Association internationale est reconnu à l'égal de 
>> celui d'un État ou d'un Gouvernement ami. n 

La Belgique fut la dernière à reconnaître l'Association. 
La Conférence de Beelin consacra cette solution devenue européenne; 

l'Association fut admise à adhérer à l'Acte général à la suite des Puissances 
contractantes : le nouvel État du Congo entrait désormais dans le droit inter 
national. 

( 1) Communication faiLe par le Gouvernement, n° l l 7. 
(i) La section centrale, présidée par i.\f. oF. L,1,.,,rs1u.&RE, était composée de MM. OsY, B1L"uT, 

o'Ei.HOUt'IGt'IE, Losu,YER , BARA el No"Tuo•a. 

Ces trois 1,.:iges remplacent les panes 1, :-! et 5 du document 11
1 12:.! 

· distribué µrél·éderument. 
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L'Association a jugé que le moment était venu de donner à son oeuvre une 
orgnnisulion nouvelle, une orgnni•;ation qui répondit à la situation qui lui 
était reconnue et qui lui pcr.uit de remplir la mission qu'elle a assumée. De 
là le , œu qui a été exprimé pa1· le Hoyal Fondateur de l'entreprise, de là la 
proposition que le Gouvernement, sous sa responsabilité, a faite aux 
Chambres pout· obéir aux prescriptions constitutionnelles : l'intnveution des 
Chambres législatives est eu 11ffeL rendue néccssuire pat· l'nrtick- 62 de ln 
Constitution ('). 

Ct>llc disposition t·('pose sur une pensée de prévoyance eL même. si 011 le 
veut, de patriotique inquiétude. On pouvait effectivement appréhender pout· 
la Belgique, des complications el des périls pal' suite de la réunion de deux 
Couronnes sur la même tète. La Constitution y a obvié. 

Cette sollicitude doit aussi rester· la noire el elle nous commando d'exa 
miner sans entrainement d'aucune sorte si la Belgique n'a rieu il redouter de 
la situation nouvelle qu'on la convie d'accepter P 

Le bien du Pays, sa sécut-ilé el, avant tout, la sauvegarde de sa neutralité, 
telles doivent être nos seules préoccupations dans cette grave circonstance. 

Votre section centrale estime qu'aucun dt> ces grands intérêts 110 se trou 
vera compromis. 

Nous avons sous les yeux l'attitude des Gouvernement::; éti-angt'l'S, leurs 
encouragements, leurs déclaratior!s réitérées et formelles, les gar<1ntïes dont 
ils ont voulu entourer le nouvel Etat et parmi lesquelles figu1·c, en première 
ligne, la neutralisation de ses territoires L'Allemagne, l'Angldern-, l'Au 
triche, la France et la Russie faisaient partie de la Conférence do Berlin; 
on ne peut, un seul instant, supposer que, p:arantes de notre neutrulité. ces 
grandt's Puissances auraient p11 vouloir la compromettre. 

Enfin, les déclarations du Gouverncnwnt sont précises et calégorîqtu•s li 
en résulte que la Belgique ne peut être entraînée dans aucune complication, 
qu'aucune solidarité politique n'existera entre les deux Pays, que nulle charge 
financière ou militaire ne peut dériver pour nous d'une union qui sera stric 
tement personnelle; l'État du Congo vivra de sa vie propre avec une admi 
nistration entièrement distincte et avec des resscurses particulières, destinées 
à se développer. 
Le sentiment du Pays n'est pas douteux.De toute part, par tous ses organes, 

vous, Messieurs, en tèll', et des premiers, par ses conseils communaux, par 
ses associations politiques, par la très grande majorité de sa presse, il a 
acclamé l'œuvre accomplie par le Roi, et cette gt·tmde conquête pacifique, 
plus noble et plus durable que les créations sanglantes de la force. 

Mais si l'on peut déclarer que le Pays ne sera entrainé dans aucune res- 

t ') Article 62 de la Constitution : • Le Roi ne peut être en même temps chef d'un autre État. 
sans l'assentiment des deux Chambres. Aucune des deux Chambres ne peul délibérer sur cet 
objet !-i deux tiers au moins des membres qui fa composent ne sont présents et la résolution 
n'est adoptée qu'autant qu 'elle réunit nu moins les deux tiers des suffrages. • 
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ponsahilité onéreuse, il Pst en outre permis d'espérer que le but poursuivi 
par le Fondateur de I' œuvre africaine sera atteint. 

Mont1·er à ln Belgique des horizons nouveaux, donner l'impulsion l) l'ini 
tiati\'e pi-ivéo, préparer des débouchés à notre commerce et à notre produc 
tion industr-ielle.ouvrir n ne carrière aux jeunes'générations, relever les idées, 
retremper les caractères, convier le peuple belge à s'associer au mouvement 
qui porte les vieilles nations vers les régions encore fermées à lu civilisation, 
désirer ardemment <1ue ln Belgique y marque sa place et lui en fournir 
l'occasion, c'est assurément là, Messiems, une tentative digne de la sollici 
tude et de toutes les sympathies de ceux qui s'intéressent a l'avenir de notre 
patrie. 

C'est en se plaçant à ces divers points de vue (jlle votre section centrale 
a examiné la proposition qui vous est soumise . 

Les sections de la Chambre l'avai cul précédée dans cette voie. 
Constatons d'abord qu'elles ont fait, à lu prl'Sque unanimité des membres 

présents, et ils étment nombreux, un accueil favorable au projet de résolu 
tion proposé pat· le Gouvernement. Le vote a été aflirrnatif à quelques 
abstentions près. 

Diverses observations critiques se sont produites. Elles tendent toutes à 
bien faire préciser que la Belgique ne peut, en aucune hypothèse, encourir la 
moindre responsabilité, ni actuelle ni future, dans les destinées du nouvel 
État; que l'union qu'il s'agit d'établir entre les doux Couronnes n'a aucun 
caractère dynastique, qu'elle est absolument personnelle à Sa ~Jajestë 
Léopold li, reposant exclusivement sui· sa tète et non transmissible, si ce 
n'est 11ar une application nouvelle de la disposition constitutionnelle. 

Et pour- bien déterminer cette signification restrictive, il a été proposé et 
adopté dans trois sections de substituer à la formule du projet : 1< le Roi est 
auto1·isé, etc., etc., >> celle-ci: u Sa ltlajesté Léopold J /, Roi des Belges, est auto 
i-isé à être le die], etc. » 

Comme conséquence de cette rédaction nouvelle, des membres ont sou 
tenu que le § 2 du texte de la résolution devenait inutile, eL en ont demandé 
la suppression. 
Plusieurs membres ont insisté pour qu'il fût bien entendu que la disposi 

tion du Code pénal (art. 126) qui interdit l'enrôlement des soldats devra.Ie cas 
échéant, rester applicable, comme étant de droit commun. 
Ensuite, dans cet ordre d'idées, quelques-uns de nos collègues ont exprimé 

la crainte de \'OÎI' nos officiers, et des meilleurs, abandonner l'armée pour 
aller servit· dans ces contrées lointaines. 

Enfin des doutes ont été émis sui· les profits commerciaux ou industriels 
c1ue la Belgique pouvait retirer de la colonisation du bassin du Con~o, 
ouvert, au même titre, au monde enlier sans avantage particulier pour nos 
nationaux. 

Ces objections et ces réserves, assez isolées d'ailleurs, n'ont pas reçu 
l'approbation de la très grande majorité des membres ayant assisté aux 
délibérations de vos sections. 

Ils n'ont eu ni cette défiance de l'avenir commercial du bassin du Congo, 

2 



[N° 122.] ( 4 ) 

ni celte nppré hension c1uc nolr·t• armée pùt être amoindrie ou affaiblie parce 
que, de lem· plein gn~, quelques officiers iraient mettre leur ardeur cl leur 
intelligence au service d'une cause qui est celle de la civilisation, ils ont cru, 
tout au contrai •. e, qul', celte courageuse conduite ferait honneur à notre 
co1·ps d' ofliciers. 
Plusieurs de ces objections ont. été reproduites dans votre section cen 

trale. 
C'es! ainsi qu'un membru a critiqué dans l'Exposé des motifs, page 2, la 

phrase suivante : « le Pays n'n pas davantage à redouter les charges militaires 
" et. fiuancièrcs qu'entraine d'ordinaire un établissement colonial » et plus 
loin : «ainsi la Belgique se trouvera dans cette situation favorable de pouvoir 
» ..... tirer pnrti d'une création coloniale qui, etc. >> 

Ces expressions pourraient faire croire qu'il y aura un lien colonial quel 
conque entre les deux Pays; telle n'est pas la pensée du Gouvernement. Il n'y 
a· ici, ni métropole, ni colonie; il n'y t1 que deux Étals absolument séparés 
et l'Exposé l'indique lui-même en se servant de la qualification de colonie 
internationale. C'est en ce sens que les mols rapportés ci-dessus doivent être 
compris. La section centrale déclare l'entendre ainsi. 

La substitution des mots: Sa n/ajt>:sté Léopold Il, Roi des Belges.est auto 
risé, etc., à ceux, etc.: (l le Roi est autorisé, etc .. est adoptée à l'unanimité 
par la section centrale. Dans son opinion, celte formule indique plus claire 
ment que l'union entre les deux Couronnes est exclusivement personnelle 
sans caractère dynastique ou héréditaire, contrairement à ce qui se rencontre 
chez d'autres peuples. 

C'était. d'ailleurs h, portée de la rédaction première; il a pal'u utile à la 
section centrale de la fixer de plus près. 

La section centrale a maintenu le § 2 du projet de résolution. 
Cette rédaction, conforme au langage juridique, présente un sens qui est 

parfaitement compris, elle confirme, loin de l'affaiblir, la précaution que l'on 
a eue en vue : elle n'exprime aucune idée d'union réelle entre les deux Pays 
qui se trouveront simplemen t avoir le même Souverain. 
La section centrale pnrtage l'opinion émise dans les sections au sujet de 

l'application de l'article ·I 26 du Code pénal: qui interdit l'enrôlement de 
soldats sans ordre ni autorisation du Gouvernement. 

Comme nous l'avons ,·apporté ci-dessus, l'attention de la section centrale a 
été attirée sur lt>s inconvénients qui pourraient résulter de l'emploi au ConiJO 
de fonctionnaires ou d'ofliciers belges. Elle estime que la résolution qui 
vous est soumise esl étnrngère à cet objet et que dès lors le Gouvernement 
conserve la responsabilité de tout. ce qu'il pourrait. foire ou autoriser à cet 
égard. 

Un membre a déclaré que, tout en émettant un vote favorable, il fesail 
toutes ses réserves CJWHll aux motifs donnés pal' le Gouvernement et aux 
considérations qui ont déterminé la section centrale. 
Les membres de fa section centrale sont unanimes à vous proposer, Mes 

sieurs, d'autoriser ~a lUajeslé le Roi Léopold 110 en conformité de l'article 6! 
de la Constitution, à devenir le chef du nouvel ~:tat du Congo et à réunir les 
deux Couronnes pal' une union exclusivement personnelle. 
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Nous sommes convaincus d'être ainsi les interprètes fidèles des sentiments 
du pays, heureux de donner à son Roi une preuve nouvelle d'un attache 
ment et d'un dévouement justement dus à tant de généreux et de patrio 
tiques efforts. 

Le Rapporteur-, 
ALP. NOTH OMO. 

Le Président, 

T. DE LANTSfŒERL 

PROJETS DE RÉSOLUTION . 

.a••·~ 

l>IIOJET DU GOUYEIIN6Mlil'ff- 

u La Chambre des Iteprésentants , 

» Vu l'article 62 de la Constitution, 

» Décide: 
» Le l\oi est autorisé à être le Chef de l'État 

» fondé en Afrique par l'Association Interna- 
• tionale du Congo. 

i» L'union entre la Belgique et le nouvel État 
, du Congo sera exclusivement personnelle. " 

l'llOJET D~ LA St.CTION CENTI\ALB, 

Ln Chumbrc tics Représentants, 

\'11 l'article 62 de la Constitution, 

• Décide: 
• Sa 1'lajestë Lèopold li, Roi des Bet9es, esl 

, autorisé, etc. • 
(Le reste comme au projet du Gouverne 

ment). 

. _,,.,_ 


